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DVUH-CF/AF-09.11.438
Questionnaire sur le suivi de la réforme des autorisations d’urbanisme

La réforme des autorisations d’urbanisme est entrée en vigueur le 1er octobre 2007.
Rappelons que les objectifs que la réforme s’était fixée étaient :

· améliorer la qualité du service rendu à l’usager en priorité et aux élus en définissant le contenu du dossier et en garantissant les délais d’instruction ;

· clarifier le code de l’urbanisme en regroupant les procédures et en unifiant les règles d’instruction ;
· préciser les responsabilités de chaque acteur pour limiter l’insécurité juridique.

Plus de deux ans après son entrée en vigueur, le secrétaire d’Etat à l’urbanisme, Monsieur Benoîst Apparu, souhaite mesurer les effets de cette réforme au regard des objectifs qui lui ont été assignés afin de corriger, le cas échéant, les critiques qu’elle pourrait susciter.

L’article 13 du projet de loi portant Engagement National pour l’Environnement, voté au Sénat, autorise en effet, le gouvernement à apporter par ordonnance au régime des autorisations de construire issu de la réforme, les corrections qui s’avéreraient nécessaires.

L’Association des Maires de France est sollicitée pour transmettre au ministre compétent toutes les remarques qui pourraient permettre d’améliorer ce régime.

Merci, dès lors, de bien vouloir nous retourner, avant le 15 décembre 2009, le questionnaire ci-joint dûment complété :

· soit par mail à l’adresse suivante : cdefontaines@amf.asso.fr ou afossier@amf.asso.fr;

· soit par télécopie au : 01 44 18 13 73 à l’attention de Charlotte de Fontaines ;

· soit par courrier au Département Ville Urbanisme Habitat de l’AMF, 41 quai d’Orsay, 75343 Paris CEDEX 07
( Renseignements propres à votre commune :
1/ La compétence urbanisme appartient :
( à la commune (POS/PLU/carte communale avec délibération)

( à l’EPCI

( à l’Etat (absence de document d’urbanisme ou carte communale sans délibération de transfert de compétence)
2/ L’instruction est assurée :
( par la commune

( par la DDE (commune de moins de 10 000 habitants ou EPCI de moins de 20 000 habitants)

( par l’EPCI

( autre (précisez) :

3/ En cas d’instruction par la DDE, la convention d’instruction est :

( satisfaisante

( non satisfaisante ; le cas échéant, précisez sur quel(s) point(s) :

( Sur la réforme entrée en vigueur
4/ Globalement, les délais garantis sont-ils tenus à l’égard du pétitionnaire ?

( oui

( non  (précisez) : 

5/ constatez-vous que les délais ont été raccourcis ?

( oui

( non  (précisez) : 

6/ Voyez-vous des cas où les délais d’instruction pourraient être :

· allongés (gestionnaires de réseaux, voirie, etc…) 

( oui

( non  (précisez) : 

·  raccourcis (ABF, etc…) ?

( oui

( non  (précisez) : 

7/ Le développement du système déclaratif (surfaces intérieures, propriété du terrain) vous semble-t-il satisfaisant, notamment du point de vue de contrôle qui est mis en place à l’issue des travaux ?

( oui

( non  (précisez) : 

8/ Le changement de pratique pour le contrôle de conformité (obligation pour le pétitionnaire de déposer une déclaration attestant de l’achèvement et de la conformité des travaux ; possibilité pour la commune d’attester de la conformité ou d’attester qu’elle ne s’y oppose pas) vous semble-t--il satisfaisant pour les collectivités ?

( oui

( non  (précisez) : 

9/ Le caractère limitatif de la liste des pièces exigibles pour l’instruction des demandes est-il le plus souvent respecté ?

( oui

( non  

10/ Le caractère limitatif de cette liste vous semble-il adapté, eu égard aux besoins spécifiques qui pourraient exister dans des cas particuliers ( prise en compte d’un risque, vérification des règles de prospect définies au PLU, etc… ? Si non, voyez-vous des pièces :

- à ajouter ?
( oui

( non  (précisez) : 

-à supprimer ?

( oui

( non  (précisez) : 

10/ La nouvelle articulation de l’instruction au titre de l’urbanisme avec celle réalisée par l’ABF, particulièrement au titre de la protection du patrimoine aux abords des Monuments Historiques, est-t-elle plus opérationnelle ?

( oui

( non  (précisez) : 

11/ L’articulation de l’instruction des projets au titre de l’urbanisme et au titre des autres législations est-t-elle améliorée ?

( oui

( non  (précisez) : 

( Propositions d’améliorations
12/ Pourrait-on simplifier encore les procédures ?

( non

( oui  (précisez) : 

13/ Le maire devrait-il avoir une marge de manœuvre sur les champs d’application des autorisations de construire (par exemple, exclure par le biais de son document d’urbanisme sur tout ou partie du territoire, le contrôle de certains travaux, constructions) 
14/ Avez-vous des remarques supplémentaires à faire sur cette réforme et sur les améliorations qui pourraient y être apportées ?
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